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Résumé :  

Conclusion : Cette étude soulève le paradoxe entre l’engouement et la motivation des 

usagers pour la CE et les incertitudes et craintes liées à son manque de réglementation 

et de recul. La mise en place de la nouvelle directive européenne en Mai 2016 devrait 

optimiser son encadrement. Il serait intéressant d’encourager la consultation dédiée 

dans le ST et d’informer le patient que la réduction des risques sanitaires liés au tabac 

n’apparait qu’après un sevrage complet et non pas la réduction du nombre de 

cigarettes. 

Contexte : La lutte contre le tabagisme est une priorité de santé publique. La cigarette 

électronique (CE) est un phénomène qui s’est répandu durant ces cinq dernières 

années. Les consommateurs lui ont conféré une place importante dans le sevrage 

tabagique (ST), en dehors de toute recommandation des autorités médicales. Nous 

nous sommes intéressés à la façon dont les usagers se sont appropriés la CE ainsi 

que les incertitudes liées à ce nouvel outil.  

Méthode : Etude qualitative analysant 11 entretiens semi-dirigés de consommateurs 

de CE. 

Résultats : Tous les utilisateurs interrogés sont fumeurs ou anciens fumeurs. Leur 

motivation principale est le ST dans un but premier de réduction des risques sanitaires 

liés au tabac. Le choix de la cigarette électronique se porte également sur le maintien 

du geste, le design et l’avis favorable de l’entourage. Son utilisation laisse place à des 

craintes chez l’usager. Notamment les risques de dépendance à la CE et par 

conséquent à la nicotine, favorisés par la dépendance psycho-comportementale du 

geste ainsi qu’à son usage plus libre dans les lieux clos. Ils décrivent une inquiétude 

quant au manque de recul et d’informations claires sur sa toxicité. Cependant ils 

restent persuadés de sa moindre nocivité par rapport au tabac et l’analyse des études 

récentes semble leur donner raison. Son statut de « produit de consommation 

courante » lui confère une certaine flexibilité d’utilisation et de commercialisation. Elle 

est parfois considérée comme trop peu réglementée et génère ainsi des doutes. Les 

usagers consultent peu leur médecin généraliste (MG) dans le cadre du sevrage 

tabagique bien que celui-ci soit un acteur clé de cette lutte. 
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INTRODUCTION 

 

La cigarette électronique est un phénomène en plein essor en France depuis mainte-

nant bientôt quatre ans (1), elle s’est répandue rapidement et fait l’objet d’une com-

mercialisation intense. 

Les professionnels de santé et plus précisément les médecins sont confrontés à de 

nombreuses questions de la part des patients concernant son utilisation et ses risques 

; cependant devant le peu de recul et le peu d’expérience de notre profession à son 

sujet, nous sommes confrontés à une certaine ambivalence et incertitude.  

  

I) Histoire de la cigarette électronique  

  

Historiquement, le tout premier concept de cigarette électrique aurait été breveté en 

1963 par Herbert et Gilbert en Pennsylvanie aux États-Unis, le brevet s’intitulait alors 

« une cigarette sans fumée ne contenant pas de tabac ». 

Son invention n’aurait pas fonctionné car la technologie était à l’époque moins avancée 

et les risques sanitaires liés au tabac étaient alors moins notoires.  (2)     

 Par la suite une e-cigarette haute-fréquence à aérosol a été brevetée en Chine par 

M.Hon Lik et Ruyan technologie. 

Elle est entrée sur le marché en 2003 (3) et a été  brevetée à l’échelle 

internationale en 2007 (4) ; depuis des brevets ont été déposés dans plus de 40 pays 

(5).  
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Le premier point de vente de cigarette électronique est apparu en France en 2010. 

La conception de la cigarette électronique et ses procédés de fabrication continuent 

d’évoluer ; en 2014, il y avait dans le monde 466 marques et 7764 saveurs uniques de 

produits liés à la cigarette électronique (6). Ces produits sont largement disponibles 

en ligne (7) et dans des points de vente dans de nombreux pays à travers le monde 

(8,9). 

 

II) Anatomie de la cigarette électronique  

 

 Le terme d’e-cigarette ou cigarette électronique désigne un produit fonctionnant à 

l’électricité sans combustion, destiné à simuler l’acte de fumer du tabac. (10) 

 

La cigarette électronique est constituée de trois parties : la batterie, l’atomiseur et la 

cartouche de stockage du e-liquide.  
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Les cigarettes électroniques sont donc des dispositifs alimentés par une batterie 

possédant une cartouche, également appelée « réservoir », rechargeables, contenant 

un mélange liquide appelé e-liquide. Celui-ci est composé principalement de propylène 

glycol et/ou de glycérine, de la nicotine, ainsi que des arômes. (10) 

 

Le propylène glycol est un solvant organique ayant de multiples utilisations 

industrielles : cosmétiques, alimentaires, pharmaceutiques. 

Le propylène glycol ne serait pas cancérigène. (11) 

Il n’a pas été retrouvé d’intoxication au propylène glycol, mis à part l’injection 

intraveineuse ou l’ingestion en grande quantité par des enfants en bas âge. (12) (13) 

 

La Glycérine serait également non toxique et non irritante. (14) 

Le propylène glycol et la glycérine ne seraient pas nocifs pour la santé. (15, 16) 

 

La nicotine est un produit psychoactif, très addictif. Elle peut entraîner des effets 

indésirables et un surdosage nicotinique (17) 

Les arômes sont des substances chimiques attribuant une odeur et une saveur à 

l’aérosol. Les arômes peuvent être naturels ou de synthèse. (18) 

 

Pendant l’utilisation, l’inhalation active un circuit sensible à la pression qui se nourrit 

de l’atomiseur. Le liquide se transforme alors en un aérosol qui est inhalé par 

l’utilisateur à travers l’embout buccal et exhalé comme un fin brouillard (3). Certaines 
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cigarettes électroniques ont des boutons permettant à l’utilisateur d’activer 

manuellement l’élément de chauffage.  

 

 Il en existe des jetables, s’apparentant à de vraies cigarettes. Elles peuvent être 

rechargeables sur secteur, voir même par un port USB (10)  

 

Elles ne contiennent pas toutes de la nicotine et le dosage est réglementé en France ; 

le taux de nicotine des cartouches commercialisées en France varie actuellement de 

0 à 20 mg/ml.  

En effet, l’ANSM demande aux fabricants de ne pas atteindre 20 mg/ml sauf si leur 

produit est enregistré comme médicament, mais le taux maximum par cartouche 

proposé par l’ANSM est de 10 mg. (19)  

 

III) Prévalence de la cigarette électronique 

 

La cigarette électronique est connue de presque tous, en effet les résultats de 

l’enquête du baromètre santé de l’INPES conduite chez 15 000 français âgés de 15 à 

75 ans concernant sa consommation et son usage a permis de faire un état des lieux 

de l’ampleur, de sa notoriété et de son utilisation ; en effet, 99 % des personnes 

interrogées déclarent connaitre la cigarette électronique et 26% soit 12 millions de 

français déclarent l’avoir utilisée au moins une fois (1).  
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Les jeunes et les hommes sont les plus nombreux à avoir expérimenté la cigarette 

électronique. 

 

On constate que la majorité des vapoteurs sont des fumeurs ou ex-fumeurs. Ainsi 75% 

des vapoteurs sont fumeurs réguliers, 8% des fumeurs occasionnels et enfin 15% sont 

des anciens fumeurs. Seulement 2% des vapoteurs n’ont donc pas d’histoire avec le 

tabac. (20) 

 

En ce qui concerne l’usage récent ou quotidien, il est plus important chez les 25-44 

ans, et non différencié selon le sexe. (1) 

 

IV) Législation de la cigarette électronique en France  

  

Le statut légal de la cigarette électronique est un statut par défaut de « produit de 

consommation courante » ; en effet, elle ne bénéficie pas d’une autorisation de mise 

sur le marché et ne peut donc être considérée comme un « produit de santé » ou 

médicament car on ne dispose que de trop peu d’informations à son sujet et son taux 

de nicotine est inférieur à 20mg/ml.  

D’autre part, en France elle n’est pas considérée comme un « produit du tabac », elle 

ne contient pas de tabac. Ce ne sont donc pas les réglementations et taxes spécifiques 

liées au tabac qui s’appliquent. On notera malgré tout que certains pays considèrent 

officiellement l’e-cigarette comme un produit du tabac. (21)   
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Ce statut de produit de consommation courante lui confère une liberté importante en 

la rendant accessible à tous avec une grande flexibilité pour les usagers ainsi que les 

fabricants ; en effet la cigarette électronique ne fait pour l’instant pas l’objet de 

règlementations spécifiques sur les contrôles qualité, les circuits de distribution, la 

vente aux mineurs, la publicité et l’utilisation dans tous les espaces publiques (1).  

 

Une classe de produit « sans tabac mais contenant de la nicotine » a été envisagée 

afin de réglementer précisément son usage, avec une possibilité de préventions 

sanitaires spécifiques, de réglementation des lieux de vente et d’interdiction aux 

mineurs, mais la création d’une nouvelle catégorie de produit reste compliquée et il 

serait difficile de catégoriser les cigarettes électroniques sans nicotine et/ou en 

fonction de leur taux de nicotine. (1)  

 

Le gouvernement a saisi le conseil d’état en octobre 2013 concernant l’usage de la 

cigarette électronique. La cour de cassation a considéré que l’interdiction de fumer le 

tabac dans les lieux publics ne pouvait pas être étendue à la cigarette électronique 

(22). Cependant des restrictions dans certains lieux publics, notamment les écoles ou 

lieux de vie de mineurs, ainsi que dans certains transports sont préconisées. (23)  

 

L’article 28 de la loi de santé du 26 janvier 2016 interdit l’utilisation de la cigarette 

électronique dans « les lieux de travail fermés et couverts à usage collectif » 
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De plus les entreprises, peuvent mettre en place des règlements limitants ou 

interdisant la consommation de la cigarette électronique dans leurs locaux, même clos. 

(24) 

 

Par ailleurs la loi Hamon, du 17 mars 2014, relative à la consommation interdit la vente 

de cigarette électronique aux mineurs. (25) 

 

Enfin, la directive européenne 2014/40/UE relative aux produits du tabac et produits 

assimilables au tabac, mise en application en mai 2016 met en place certaines normes 

de qualité et de sûreté à respecter concernant la cigarette électronique. (26) 

   

V) Recommandations médicales  

  

La Haute autorité de santé (HAS), tout comme L'Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé (ANSM) utilisent un principe de précaution et ne 

recommandent donc pas l’usage de la cigarette électronique pour arrêter le tabac; le 

premier argument avancé est le manque de recul concernant son efficacité en regard 

du sevrage tabagique et le second est l’absence de certitude sur sa toxicité; 

néanmoins “l’HAS considère que son utilisation chez un fumeur qui a commencé à 

vapoter et qui veut s’arrêter de fumer ne doit pas être découragée.” (27)  
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L’OMS ne recommande pas l’utilisation de la cigarette électronique en l’absence de 

données suffisantes concernant son efficacité et sa toxicité. (28)  

 

La ligue contre le cancer partage le même point de vue que l’OMS et précise 

déconseiller l’usage de la cigarette électronique aux mineurs, femmes enceintes et 

non-fumeurs ; elle propose donc de réserver son utilisation aux fumeurs n’ayant pas 

réussi de sevrage tabagique via les méthodes traditionnelles. (29) 

 

La communauté médicale se mobilise également au sujet de la cigarette 

électronique. On retiendra « l’appel des 100 médecins » publié sur le journal du 

parisien en novembre 2013, en faveur de la cigarette électronique comptant cent 

médecins signataires. (30) 

 

 L’un d’entre eux, le Professeur Bertrand Dautzenberg, pneumologue à l’AP-HP, 

hôpital Pitié-Salpêtrière et considéré comme « l’avocat du vapotage » est également 

président de l’office français de prévention du tabagisme. Par l’intermédiaire de 

conférences, livres et intervention au sénat il défend le vapotage face à la 

consommation de tabac ; une de ses formules la plus citée est « Fumer, c'est un peu 

comme prendre l'autoroute à contresens. Vapoter, c'est rouler à 140 km/h au lieu de 

130 km/h. »  (31) 
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VI) Le tabagisme en France 

 

L’histoire du tabac peut être rappelée en quelques points. En 1492 Christophe Colomb 

découvre l’Amérique et la « petum » fumée par les indiens. Au dix-septième siècle le 

premier impôt sur le tabac est créé ainsi que « le monopole d’État de la vente et la 

fabrication du tabac ». La présence de nicotine dans le tabac est découverte en 1809 

par le Français Louis Nicolas Vauquelin. La fabrication industrielle de cigarettes débute 

en 1830. Dans les années 1950 apparaissent les premières études témoignant de la 

nocivité du tabac. (32, 33) 

 En 1976, la Loi Veil prévoit l’inscription de la mention « Abus dangereux » sur les 

paquets de cigarettes, l’interdiction de fumer dans certains lieux publics et la restriction 

des publicités. En 1991 la Loi Evin prévoit la hausse du prix des cigarettes, l’interdiction 

totale de la publicité et l’interdiction de fumer dans les « locaux à usage collectif », 

notamment scolaires ainsi que les moyens de transport. En 2006 est mise en place 

l’interdiction de fumer dans tous les lieux publics suivie en 2008 par l’interdiction de 

fumer dans les restaurants, cafés et discothèques, enfin en 2009 la Loi Hôpital Santé 

Patients et Territoires interdit la vente du tabac aux mineurs. (34) 

 

Le chiffre d’affaire du tabac en France en 2012 était de 15,5 milliards d’euros 

représentant 51,5 milliards de cigarettes vendues et 62130 tonnes de tabac. L’État 

aurait ainsi perçu 14 milliards d’euros de taxes.  (34) 
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Il est difficile de retrouver le coût des dépenses de santé liées au tabac : santé 

publique, prévention, prises en charge des complications et du sevrage... En 2006, le 

coût du tabagisme a été évalué à 47 milliards d’euros. (35) 

 

La cigarette électronique fait son apparition dans un contexte où la lutte contre le 

tabagisme est un enjeu principal de santé publique ; en effet, le tabac tue près de 

6 millions de personnes chaque année dans le monde ; plus de 5 millions d’entre 

elles sont des consommateurs ou d’anciens consommateurs, et plus de 600 000, 

des non-fumeurs involontairement exposés à la fumée. (36) 

 

En France, avec 73000 décès annuels, soit 200 par jour, le tabagisme devient la 

première cause évitable de décès en 2014. (37)  

On retrouve en France 29% de fumeurs, soit 12 millions de consommateurs ; deux-

tiers d’entre eux souhaitent arrêter de fumer mais 97% de ceux essayant d’arrêter de 

fumer échouent sans accompagnement. (37) 

 

L’accompagnement par un professionnel de santé est un facteur clé du sevrage 

tabagique (38). 

Les recommandations médicales insistent sur l’importance du dépistage. Les patients 

doivent être interrogés régulièrement. « Fumez-vous ? Voulez-vous arrêter de 

fumer ? » 
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Des échelles d’évaluation de la dépendance comme le test de Fagerström ainsi que 

des outils d’évaluation de la motivation au sevrage tabagique comme le modèle de 

Prochaska et di Clemente sont disponibles pour aider les médecins dans leur pratique. 

 

Des traitements nicotiniques de substitution doivent être prescrits en première 

intention couplés à un soutien psychologique. 

 Les autres traitements médicamenteux tels que le BUPROPION ainsi que la 

VARENICLINE doivent être prescrits en seconde intention. (27) 

 

VII) La cigarette électronique et le tabac 

 

La cigarette électronique bouleverse le contrôle du tabac en France et son expansion 

ne doit pas faire négliger la nécessité de faire régresser le tabagisme. (38)  

 

On a observé en France une hausse du tabagisme entre 2005 et 2010 puis une 

décroissance progressive de 2010 à 2015. (39) 

On peut constater que depuis l’apparition en France de la cigarette électronique en 

2010, 400.000 des ex-fumeurs sont vapoteurs. (40) 

Malgré tout il est difficile d’établir formellement le lien entre l’essor de la cigarette 

électronique et cette baisse récente du tabagisme.  
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La hausse du prix du tabac ainsi que les campagnes de prévention peuvent également 

y jouer un rôle. 

Neuf essais sont actuellement en cours afin de déterminer le lien entre cigarette 

électronique et sevrage tabagique. (41) 

 

La cigarette électronique est principalement utilisée par les fumeurs dans un but de 

réduction, voire d’arrêt du tabagisme, elle est donc assimilée par les usagers à un 

produit de sevrage. En effet 67% des usagers quotidiens sont également des fumeurs 

de tabac et déclarent se servir de la cigarette électronique pour diminuer les risques 

sanitaires liés au tabac (10).  

 

Il existe donc un paradoxe entre le statut de la cigarette électronique, produit de 

consommation courante, ne bénéficiant pas de l’AMM de sevrage tabagique ni de 

l’appui des recommandations des autorités sanitaires et l’utilisation qu’en font les 

consommateurs, dans un but de réduction du tabac voire d’arrêt total. 

 

On peut donc s’interroger sur les motivations des usagers concernant la cigarette 

électronique, la manière dont ils construisent leurs savoirs sur ce nouvel outil et 

comment ils se l’approprient. 
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MATERIEL ET METHODE 

 

I) Recherche bibliographique 

 

Ce travail a débuté par une revue de la littérature avec une recherche bibliographique, 

réalisée surtout par internet, via le moteur de recherche GoogleScholar, PubMed-

Medline, SUDOC, CISMEF. 

Les mots clés utilisés ont été : cigarette électronique, e cig, e cigarette, smoking 

cessation, sevrage tabagique, vapoteur, vaper. 

 Afin d’améliorer la connaissance du sujet, nous avons participé à un débat sur la 

cigarette électronique « à propos de la cigarette électronique » en Novembre 2013 à 

Lille, puis à une conférence « Les cigarettes électroniques et les nouveaux produits du 

tabac (Chicha, Ploom,) sont-ils une nouvelle tentative vers la renormalisation du tabac 

? » par le Pr Bertrand Dautzenberg en mai 2014.  

 

II) Etude qualitative  

 

La méthode utilisée dans cette étude est la recherche qualitative. C’est une méthode 

principalement basée sur l’observation et sur l’écoute, mettant en valeur et décrivant 
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le discours mais aussi les attitudes (expression non verbale) des personnes 

interrogées ou observées.   

L‘analyse qualitative permet de mettre en évidence des phénomènes et situations que 

l’on ne peut mesurer de façon objective, d’explorer des terrains inconnus mais 

également fournir un éventail d’idées, d’expériences ou de réactions personnelles, en 

laissant libre parole aux sujets interrogés ou observés, en s’efforçant d’intervenir au 

minimum en temps qu’enquêteur pour ne pas influencer les données recueillies.  

  

 Il semblait intéressant de réaliser une étude sur les consommateurs de cigarette 

électronique, afin de pointer les caractéristiques de cette "néopopulation" particulière, 

et d’essayer d’affiner les critères de leurs choix.   

Le choix d’une méthode qualitative s’est alors imposé, car nous ne souhaitions pas 

définir des catégories préétablies pour interroger ces consommateurs. Nous préférions 

recueillir leur ressenti, obtenir de nouvelles informations afin de constituer un 

"catalogues d'avis" sur ce nouveau phénomène.  

   

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à « l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés » une déclaration a été demandée auprès de la Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés, qui, devant l’anonymat des usagers entretenus ne 

recommandait pas de dépôt de dossier de demande d’autorisation. 

 Par ailleurs, un entretien téléphonique avec le vice-président du Comité de Protection 

des Personnes (CPP) du Nord-Ouest, Monsieur Borgeuil, a confirmé qu’il n’y avait pas 

de déclaration au CPP à réaliser pour cette étude. 
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III) La population 

 

La méthode qualitative se base sur une population restreinte, non représentative de la 

population générale, mais la plus variée possible. 

Les techniques de recrutement ont été de proche en proche ou lors de rencontres 

« fortuites ».  

L’enquête a été réalisée auprès de la population cible au moyen d’un premier contact 

par téléphone permettant de fixer un rendez-vous.   

Après avoir obtenu l'accord de l'intéressé, un deuxième entretien semi-directif en face 

à face ou par Skype a été programmé pour l'obtention des données, avec une première 

phase de recueil de données objectives au moyen d’une fiche de renseignements et 

une deuxième phase d’entretien proprement dit basé sur le recueil des données avec 

enregistrement sur support audio des entrevues, et retranscription mot-à-mot des 

entretiens.  

Le lieu des entretiens a été laissé au libre choix des informateurs, sur leur lieu de travail 

actuel, dans des lieux publics, au domicile.  

 

IV) Les entretiens  

 

Les entretiens ont été réalisés par une seule enquêtrice. 

Le lieu de rencontre était laissé au libre choix de la personne interviewée. 
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Les entretiens ont été réalisés selon un mode semi-directif et enregistrés par 

l’intermédiaire de la fonction dictaphone d’un smartphone. 

 

Le guide d'entretien a été construit à partir d'hypothèses de recherche basées sur les 

quelques données de la littérature et sur les conclusions de débats et de discussions 

de conférences et meetings sur le thème de la cigarette électronique.  

Le questionnaire a été retravaillé et réajusté suite à des entretiens exploratoires, qui 

ont été menés selon un mode semi-structuré.  

 

Ces entretiens exploratoires ont permis de mieux appréhender le contexte socio- 

économique et de santé à travers le point de vue de "spécialistes" de la cigarette 

électronique.  

Pour ce fait, nous avons donc rencontré un pneumologue, une tabacologue, un 

pharmacien, un gérant de magasin de cigarette électronique, un buraliste.  

 

Le guide d’entretien a été remanié à deux reprises durant l’étude.  

 

Les sujets de la population cible ont été interviewés jusqu’à saturation des données, 

c’est-à-dire jusqu’à ce que les données recueillies au cours des différents entretiens 

deviennent redondantes et n’apportent plus d’éléments nouveaux.  
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V) Analyse  

 

Ces entretiens ont été retranscrits sur le logiciel WORD. 

A partir de ces entretiens nous avons réalisé via le logiciel N-VIVO 10 puis N-VIVO 11 

un « codage » : « processus par lequel les données brutes sont transformées 

systématiquement et agrégées dans des unités qui permettent une description précise 

des caractéristiques pertinentes du contenu » (Holsti, 1969)  

Nous avons donc transformé les données brutes en données permettant une 

interprétation. 

 Un double codage a été réalisé permettant une triangulation des chercheurs et ainsi 

une augmentation de la fiabilité d’analyse des données. 

Il a été mis en évidence 650 codes après codage, dont certains jugés moins pertinents 

n’ont pas été pris en compte dans notre analyse thématique. 

 

Ce travail est complémentaire d’une autre étude s’intéressant à la gestion de 

l’incertitude des médecins   généralistes au sujet de la cigarette électronique, 

confrontés en consultation, à des questions concernant son utilisation.  
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RESULTATS 

 

I) Les motivations des utilisateurs 

 

La cigarette électronique est principalement utilisée dans un but de sevrage tabagique 

par ses utilisateurs. 

U7 « Le but c’était le sevrage du tabac » 

 

A) Echec des précédentes méthodes de sevrage 

 

La plupart a déjà essayé d’autres méthodes de sevrage, 

U8 « j’ai lu tout ce qu’il existait sur le sujet, j’ai fait de l’acupuncture, de l’hypnose » 

 

a rencontré quelques écueils,  

U2 « J’avais acheté des NICORETTE en chewing-gum, je trouvais ça dégoutant »  

 

et a repris sa consommation tabagique, souvent dans les mêmes circonstances, 

U9 « je suis retombé sur des copains, on m’a proposé une cigarette, je l’ai fumé et puis 

ça a été deux, trois, quatre, paquet. » 
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B) Choix de la cigarette électronique 

1. Motivations propres à la personne 

Certains usagers souffrent de la dépendance,  

U2 « moi j’en ai marre d’être dépendante […] Donc j’avais décidé d’acheter une 

cigarette électronique » 

Ou même de la culpabilité 

U3 « je culpabilisais de fumer » 

 

a. Réduction des risques 

 

Ils se penchent vers la cigarette électronique avec une sensation de moindre mal par 

rapport au tabac, 

U10 « de toute façon ça peut pas être pire que cette saloperie de tabac, non ?! » 

avec comme principal souhait, de réduire la morbi-mortalité liée au tabac, 

U10 « j’ai pensé aussi à l’avenir et me dire aussi que tant qu’à faire si je pouvais vivre 

plus longtemps ça serait mieux » 

concernant les pathologies pulmonaires, 

U9 « là j’ai quand même perdu 40% de mon souffle hein, donc c’est pas rien, donc 

avec le boulot je le sens hein, et pi j’ai que 40 ans hein, j’vais pas mourir à 40 ans 

hein » 
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ou oncologiques. 

U3 « Et puis quand on voit tous les malades… Je pense aux cancers » 

 

b. Stigmatisation du tabac 

 

La sensation de « diabolisation sociétale » du tabac les oriente également vers la 

cigarette électronique, de par le regard des non-fumeurs, 

U8 « j’essaie de la prendre quand on va à l’extérieur, quand on ballade, comme on est 

fort confronté à l’extérieur maintenant, c’est fort diabolisé, donc j’ai une gêne à fumer 

en extérieur quoi » 

jusqu’aux publicités anti-tabac. 

U2 « Y a eu des pubs qui sont passées récemment qui étaient vraiment justes pour le 

coup dans la culpabilité du genre mon enfant tout seul ou sans maman ». 

 

c. Pression de l’entourage 

 

L’entourage est souvent un moteur important dans la décision de sevrage tabagique.  

Tout comme les utilisateurs, le principe de moindre toxicité de la cigarette électronique 

sur le tabac est évoqué, 

U8 « quand on parle de cigarette électronique les gens se disent c’est mieux que rien » 

ainsi que le risque sanitaire. 
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U7 « Ma femme est plutôt satisfaite […] c’est moins inquiétant sur le plan sanitaire » 

 

La fumée et son odeur sont elle aussi impliquées, 

U1 « L’odeur, quand on est dans une pièce, vapoter dérange moins les gens » 

 

La plupart d’entre eux évoquent tout particulièrement leurs enfants et ont arrêté à leur 

demande, 

U2 « mes enfants euh… Sont… Quotidiennement en train de me demander d’arrêter, 

en train de me dire « ah non vas pas fumer » tous les jours tous les jours »  

 

2. Motivations propres à la cigarette électronique 

a. Similarité entre cigarette électronique et tabac 

 

Beaucoup choisissent la cigarette électronique pour leur analogie avec la cigarette 

classique, et notamment le principe d’inspiration. 

U8 « l’inhalation, le gout quoi, donc c’est vraiment proche par rapport à des gommes 

des trucs comme ça donc c’est un bon relais » 

mais aussi pour l’entretien du geste, 

U6 « C’est surtout la gestuelle en fait qui est importante » 

et le côté divertissant de ce geste 
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U7 « pour ne plus fumer de tabac mais pour pouvoir continuer à garder le côté récréatif 

et mondain de la gestuelle » 

 

b. Avis favorable des professionnels de santé 

 

Le médecin traitant peut être un élément dans le choix de la cigarette électronique 

comme produit de substitution, 

U2 « lui m’avait vraiment dit que…. Que il connaissait vraiment des gens, que ça avait 

aidé, que c’était un bon moyen de réduire et de se détacher du produit cigarette, et 

c’est un moyen comme un autre » 

 

Et d’autres professionnels de santé peuvent avoir un avis positif également, 

le gynécologue, 

U5 « même la gynéco, la gynéco de ma femme elle m’avait conseillé, elle m’avait dit 

ouais c’est bien » 

l’addictologue, 

U3 « Elle disait que c’était bien, ouai » 

le pneumologue, 

U9 « Monsieur X [Pneumologue], il a dit d’essayer car moi j’avais dit patch et lui il a dit 

cigarette [électronique] » 
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c. Le marketing 

 

Le nombre d’établissements spécialisés dans la vente de cigarette électronique s’est 

beaucoup développé, la rendant très accessible, 

U1 « Alors les boutiques là, c’est facile, y’en a partout » 

tout en présentant des concepts attractifs. 

 U2 « un beau magasin bien, avec des belles présentations, du parquet, une fille qui 

avait l’air sympa » 

 

La cigarette électronique séduit par son design, 

U8 « je trouve ça joli, valorisant on va dire » 

 

son côté ludique, 

U7 « c’est un super jouet, c’est un truc, c’est très ludique par rapport à la cigarette, t’as 

tes parfums, t’as tes machins, ta machine, c’est une autre façon d’aborder la fumette…  

 

d. Possibilité de fumer à l’intérieur 

 

La cigarette électronique est considérée comme moins incommodante pour les 

personnes avoisinantes et la consommation de celle-ci en intérieur est fréquemment 

tolérée ; ainsi cela facilite parfois sa consommation. 
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U1 « pu besoin de sortir l’hiver quand il pleut et quand il fait froid » 

 

II) La construction des savoirs  

A) Les ressources 

1. Professionnels de santé 

 

Les usagers consultent parfois leur médecin traitant afin de s’informer, 

U2 « je suis allée voir mon  médecin généraliste pour lui en parler un petit peu » 

Ou un addictologue, 

U3 « Je suis allée voir un addictologue » 

 

2. Recherche personnelle 

 

La plupart des usagers créée ses connaissances par ses propres moyens, 

principalement par le biais d’internet, 

U 10 « après comme j’aime bien quand même me renseigner je suis allé sur internet, 

pour faire quelques recherches » 

et éventuellement sur des sites médicaux. 

U4 « j’ai regardé les articles sur les sites médicaux, sur hospimédia, etc… » 
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La construction du savoir se fait également par l’entourage et notamment par les 

collègues. 

U10 « C’est les collègues qui m’ont expliqué comment ça fonctionnait, tout le marke-

ting qu’il y avait avec les gouts, les couleurs, les formes etc… » 

 

3. Les médias 

 

La cigarette électronique est un sujet fréquemment évoqué dans les médias, permet-

tant ainsi d’informer certains consommateurs, via la radio par exemple 

U7 « j’étais d’ailleurs tombé sur une émission, sur un débat, sur France inter, entre 

plusieurs tabacologues, pneumologues, sur… L’émission c’était science publique… » 

 

4. Le commerce de la cigarette électronique 

 

Des usagers se renseignent au moment de l’achat, 

U2 « je suis rentrée pour prendre des renseignements, donc elle m’a tout expliquée, 

elle m’a montrée comment ça marchait la cigarette, comment y fallait appuyer » 

Et se font conseiller par les vendeurs, 

U3 « ils m’ont dit que ce qu’on recherche en fait c’est le « hit » comme ils disent et que 

si je prends du zéro ça ne va rien me faire » 
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5. Non informés 

 

Certains consommateurs n’ont pas cherché à s’informer sur la cigarette électronique, 

par exemple par manque de temps, 

U1 « Si t’as besoin d’information, il faut aller loin et chercher toi-même mais je n’ai pas 

le temps, pas pris le temps » 

ou se sont informés après l’achat. 

U2 « j’ai regardé ouais, après avoir acheté j’ai été sur des sites d’informations pour 

regarder un peu »  

 

B)  Incertitudes 

            1. Doutes sur la toxicité de la cigarette électronique 

 

On ressent aisément chez les utilisateurs, un manque de certitude créant un ressenti 

ambigu ; un défaut d’information est fréquemment décrit, 

U5 « Mais bon au final on y connaît pas grand-chose au final… car y’a pas vraiment… 

Pas d’info quoi…. » 

 

Des doutes sont émis par la plupart des usagers concernant la nocivité de la cigarette 

électronique, 

U6 « finalement on est plus si sûr que ce soit moins nocif que le cigarette car on entend 

de plus en plus de trucs en fait » 
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ils évoquent le manque de recul, 

U4 « le fait qu’on n’ait pas assez de recul m’a fait penser qu’il y avait peut-être des 

risques plus graves que ce qu’on connaissait de la cigarette électronique. » 

 

et de ce fait un manque d’étude fiable. 

U4 « finalement on se rendait compte que le périmètre de l’étude montrait que c’était 

peut-être pas très objectif, […] car tout ce qu’il fallait c’était du recul en fait. » 

 

2. Doutes sur les normes et encadrements 

 

La cigarette en tant que produit de consommation courant, n’est pas soumis aux 

réglementations des produits de santé ; et est un produit répondant à des règles peu 

précises, sans réel contrôle sur les vendeurs. 

Un manque de confiance est émis au sujet de certains magasins, 

U5 « y’en a beaucoup ils sont pas très informés je crois qu’ils te vendent un peu ce 

qu’ils ont sans savoir ce que c’est; c’est peut-être même pas vraiment aux normes je 

crois. » 

ainsi qu’envers le e-liquide. 

U4 « ce liquide finalement, juste d’aspect et plus rebutant et plus inquiétant »  

 

Quelques consommateurs s’étonnent que ce produit soit en vente libre, et regrettent 
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son manque d’encadrement, 

U6 « Après tout c’est un produit, un substitut quoi, pourquoi c’est pas vendu avec les 

patchs et tout ça ; en fait je trouve que vraiment c’est pas assez encadré. » 

 

3. Doute sur l’efficacité de la cigarette électronique dans le sevrage 

tabagique 

 

Un manque d’adhésion est parfois retrouvé,  

U9 « Mais la cigarette électronique pour moi non je ne suis pas convaincu » 

et une partie des usagers remet en doute son efficacité dans le sevrage tabagique 

U1 « moi je considère pas qu’aujourd’hui ce soit la solution pour arrêter le tabac » 

 

4. Manque de réponse par les médecins 

 

Ils ne trouvent pas toujours leurs questions auprès de leur médecin traitant. 

U10 « il m’avait répondu un truc bateau du genre « oui pourquoi pas, enfin on sait pas 

trop mais bon pourquoi pas », genre la réponse qui sert à rien quoi » 
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III) Constats 

A) Sevrage tabagique 

 

L’efficacité de l’utilisation dans le sevrage tabagique est bien entendu très variable 

entre les différents consommateurs. Pour certains la transition est étonnement facile, 

U5 « Ben quand j’ai envie de fumer et bien je vapote.la transition a été facile » 

et le sevrage réel, 

U3 « Et là je fume pu la cigarette du tout, j’ai commencé la cigarette électronique en 

février » 

mais la plupart ont maintenu une consommation mixte, 

U9 « moi je prenais ça et puis après je prenais une cigarette. » 

sans abandonner leur addiction au tabac. 

U8 « je la prends en relai quoi, mais j’ai jamais réussi à décrocher de la cigarette hein » 

 

B) Bénéfices perçus  

 

Une diminution de la sensibilité aux infections ORL et une amélioration de la fonction 

respiratoire peut être évoquée, 
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U7 « je le sens nettement, sur le plan, respiratoire, sur le plan sportif, parce-que je 

pratique pas mal de sport en fait, j’ai pas de toux matinale comme ça pouvait m’arriver 

parfois avec la cigarette » 

tout comme un nouvel éveil des sens, de l’odorat au goût.   

U1 « dans l’entourage que j’ai vu ; les mecs ont commencé à reprendre des saveurs 

quand ils mangeaient » 

 

C) Désagréments et Inconvénients  

                 1.Physiques  

 

Quelques effets indésirables sont ressentis suite à la consommation de cigarette élec-

tronique, comme l’inflammation des voies aériennes supérieures, 

U9 « enfin ça me plait pas, ça m’irrite, on dirait que on a des copeaux, enfin, ça reste 

coincé dans la gorge, ça gratte » 

ainsi que la toux 

U9 « je toussais hein, pourtant je suis un gros fumeur. » 

ou encore des céphalées, 

U2 « je me suis rendue compte que ça me faisait vachement mal à la tête en fait » 
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2. Liés à sa maintenance 

 

Contrairement à la cigarette « classique », la cigarette électronique n’est pas à usage 

unique, ainsi des incommodités liés à son entretien sont fréquemment relatés. 

U1 «  La cigarette électronique il y a un entretien, c’est-à-dire qu’il faut la recharger, il 

faut le remplir » 

       

3. Entretien de la dépendance et majoration de la consommation 

nicotinique 

 

La similarité anatomique de la cigarette électronique au tabac et donc le mimétisme 

de la gestuelle fait craindre l’entretien de la dépendance, 

U7 « tu gardes le geste, tu gardes l’envie ; plus que par le manque de nicotine, étant 

donné que je peux passer plusieurs jours sans… » 

 

et ainsi la majoration de sa consommation en nicotine. 

U6 « je trouve vraiment qu’on prend le risque d’augmenter sa consommation nicoti-

nique en faisant ça » 
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La plupart des consommateurs décrivent une utilisation soutenue,  

U2 « je tirais dessus toute la journée. En fait je l’avais dans la main et je passais mon 

temps à vapoter » 

 

 

facilitée par son emploi en intérieur, voir dans les lieux publics. 

U1 « étant donné que je passe beaucoup de temps en voiture, tiens j’ai une heure de 

route, je vais à cambrai, ben je mettais ça dans la bouche quoi » 

 

Enfin, beaucoup pratiquent une consommation mixte, associant tabac et cigarette 

électronique, majorant ainsi leur consommation totale en nicotine. 

U10 « je fumais presque autant de cigarette qu’avant tout en fumant la cigarette 

électronique, donc je pense que j’augmentais ma consommation de nicotine » 
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DISCUSSION 

I) Limites et forces 

A) Forces 

                     1. Méthode 

 

Il y a peu d’études qualitatives traitant des usagers de la cigarette électronique, de 

leurs motivations, de leurs ressources ainsi que leurs doutes. 

Une étude qualitative semblait pertinente pour ce sujet, permettant d’explorer les 

ressentis et les idées des usagers. 

 

Ce travail a été réalisé conjointement avec un autre travail de recherche qualitative, 

qui s’intéressait au point de vue des médecins généralistes, à leurs incertitudes et à 

leurs ressources pour s’approprier ce nouvel outil. 

 

Des entretiens exploratoires ont été réalisés au préalable, permettant de repérer des 

questions pertinentes, de dégager des axes de travail, des hypothèses. 

Ces entretiens nous ont permis de constater toutes les divergences de point de vue 

liées au produit et avec l’apport de la bibliographie nous ont permis de remanier et 

"étoffer" notre questionnaire ; En effet, en fonction de l’orientation des entretiens, de 

nouvelles questions émergeaient et de nouveaux éléments apparaissaient, que nous 

aurions pu omettre initialement.  
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Les questions ont été reformulées de manière ouverte dans le but de ne pas influencer 

les réponses de l’usager.   

La première question faisait office de « brise-glace » afin de mettre l’interlocuteur en 

confiance.   

Des questions concernant les inconvénients et les avantages de la cigarette 

électronique selon le consommateur ont été ajoutées ainsi que sur leur avenir et leurs 

projets quant au sevrage tabagique. 

 

2. Validité interne 

 

Une triangulation des données par codage en double aveugle a été réalisée, afin de 

renforcer nos interprétations et valider notre travail de recherche. 

Onze entretiens ont été réalisés de décembre 2014 à novembre 2015. 

Ils ont duré de 12 minutes à 44 minutes pour une durée moyenne de 26 minutes  

Les entretiens ont été menés jusqu’à saturation des données. En effet à partir du 

huitième entretien, le codage des données ne mettait pas en évidence d’élément 

nouveau. 

 

3. Validité externe 

 

L’échantillonnage a été réalisé majoritairement selon la technique de la « boule de 

neige ». 
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Un questionnaire quantitatif avait été réalisé afin de caractériser l’échantillon qualitatif. 

Les caractéristiques des usagers ont été recueillies, telles que l’âge, le sexe, fumeur 

ou non, vapoteur ou non. 

Les usagers étaient tous fumeurs ou anciens fumeurs. 

L’échantillonnage a été réalisé afin d’être le plus varié possible.  

Nous avons interrogé six filles et cinq hommes, âgés de 27 à 53 ans, pour une 

moyenne d’âge de 37 ans. 

 

B) Limites et biais 

1. Biais de recrutement 

 

Un des usagers était un patient de l’enquêteur, ainsi la relation médecin-malade 

entraînait peut-être un barrage lié aux représentations 

 

2. Biais liés à l’enquêteur 

 

La retranscription des premiers entretiens a permis de mettre en évidence que certains 

interlocuteurs n’avaient pas été assez libres de s’exprimer 

Ainsi lors des entretiens suivants, nous avons veillé à rester le plus neutre possible. 
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3. Biais d’Interprétation 

 

Le codage et les entretiens ont été analysés en double aveugle, malgré cela il est 

possible que des hypothèses aient été imaginées au préalable et influencé l’analyse 

des résultats. 

 

II) Analyse des principaux résultats 

A) Motivations à l’utilisation de la cigarette électronique 

 

La motivation principale des usagers est le sevrage tabagique.  

U7 « Le but c’était le sevrage du tabac » 

 

Les consommateurs interrogés étaient tous fumeurs ou anciens fumeurs ; proportion 

comparable aux données épidémiologiques françaises actuelles, où l’on retrouve 98% 

de fumeurs ou anciens fumeurs chez les utilisateurs réguliers de cigarette 

électronique. (20) 

 

Pour certains le but recherché est la diminution des risques sanitaires liés au tabac, 

par le biais de la réduction du nombre de cigarettes fumées. 

En effet, dans l’enquête etincel-ofdt de novembre 2013, 51% des enquêtés 

souhaitaient un sevrage total, tandis que 11,5% n’envisageaient qu’une diminution de 

leur consommation tabagique. 
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Que le but soit le sevrage tabagique ou la réduction de la consommation tabagique, 

l’objectif premier est la réduction des risques et de la morbi-mortalité liée au tabac. 

Pourtant l’effet bénéfique de la cigarette électronique pour la santé n’est démontré que 

dans le sevrage tabagique complet. En effet, la diminution du nombre de cigarettes ne 

diminue pas le risque sanitaire, et la durée d’exposition au tabac prime sur la quantité 

inhalée en termes de morbi-mortalité.  

La croyance de l’usager n’est donc pas prouvée scientifiquement et il faut encourager 

les usagers ayant une consommation mixte à l’arrêt définitif du tabac, et les informer 

que le risque est lié à la durée d’exposition plus qu’à la quantité, mis à part chez les 

gros fumeurs (plus de 21 cigarettes par jour). (42) 

 

Pour les usagers interrogés, le maintien du geste est une motivation au choix de la 

cigarette électronique comme méthode de sevrage. Un travail à propos d’une série de 

cas d’arrêt du tabac à l’aide de la cigarette électronique décrit également l’importance 

du geste. Il permet de retrouver le conditionnement et le mécanisme liés au rituel 

d’approcher la cigarette vers la bouche et de pallier à la dépendance comportementale. 

(43) 

 

Par ailleurs, dans notre échantillon, la cigarette électronique attire par son design, sa 

technologie. Elle est fréquemment assimilée à un effet de mode. Elle est rechargeable 

sur secteur ou par prise USB. Elle plait par la diversité des arômes qu’elle offre ; 

éléments retrouvés dans plusieurs études traitant des motivations des usagers. (44) 

(45) 
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Dans notre étude, l’entourage est très souvent favorable à la cigarette électronique et 

y voit également une opportunité de réduire les risques sanitaires. 

De plus, plusieurs études ont démontré l’absence de nocivité pour les proches et donc 

l’absence de vapotage passif. (46) 

 

 Les proches sont un moteur à l’arrêt du tabac, notamment les enfants, qui sont 

évoqués très fréquemment dans nos entretiens. 

Beaucoup d’études décrivent l’arrêt du tabac afin de limiter les risques de tabagisme 

passif chez l’enfant, mais peu font référence à l’arrêt du tabac lié à la demande de 

l’enfant ainsi qu’à son regard. (47) 

 

 

B) Le risque d’addiction à la cigarette électronique 

 

 

Tous les usagers interrogés consomment ou ont consommé une cigarette électronique 

avec de la nicotine. 

La nicotine est un produit hautement addictogène. (48) 

 

La nicotine entretient une dépendance physique, mais il ne faut pas négliger la 

dépendance psycho-comportementale entretenue par la gestuelle.  

U5 « arrêter complétement quoi, complétement la cigarette électronique, enfin si j’y 

arrive, si j’arrive à m’en passer… Parce-que après c’est surtout le geste quoi qui va 

être dur à enlever… » 
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Deux comportements rapportés par les usagés amènent à une majoration de la 

consommation en nicotine. 

 

 

Premièrement, nous constatons que la tolérance de la cigarette électronique dans des 

lieux habituellement interdits ou peu propice au tabac entraine une augmentation du 

vapotage. Les usagers craignent donc une majoration de leur consommation 

nicotinique.  

 

U1 « étant donné que je passe beaucoup de temps en voiture, tiens j’ai une heure de 

route, je vais à cambrai, ben je mettais ça dans la bouche quoi » 

 

Nous ne retrouvons pas d’étude s’intéressant à la facilité d’utilisation de la cigarette 

électronique dans les lieux clos et ainsi au risque de surconsommation, cependant il 

existe de nombreuses études traitant des quantités de nicotine absorbées ainsi que 

du risque de dépendance. (49) 

 

Secondement, certains usagers recherchent le « hit » ou « throat-hit », qui correspond 

à l’inhalation de vapeur et son arrivée rapide dans l’arrière-gorge. Une sensation 

fréquemment recherchée et parfois même recommandée par les vendeurs de 

cigarette électronique.  

Le throat-hit, s’obtient en augmentant les doses de nicotine, et, de par sa similarité 

avec la cigarette pourrait permettre un sevrage tabagique plus facile ; mais aurait un 

risque plus élevé d’addiction à la nicotine. (50) 
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C’est pourquoi les vapoteurs interrogés développent l’inquiétude de majorer leur dé-

pendance à la nicotine.  

Pourtant les quantités de nicotine inhalées sont difficilement évaluables puisque la 

quantité de nicotine fournie par la cigarette électronique aurait une grande variabilité 

en fonction de la concentration en nicotine, du voltage et de « l’expérience » de l’usa-

ger. (51) 

 

Se pose alors la question de l’entretien de la dépendance à la nicotine, pour ce 

produit utilisé dans le cadre d’un sevrage tabagique. 

 

 

D’autre part une étude publiée dans le tobacco control journal en juin 2015, met en 

évidence un additif présent dans la cigarette, la pyrazine, qui entrerait également dans 

la composition de la cigarette électronique et qui aurait un pouvoir addictif et accroitrait 

la dépendance. (52) 

 

 

Il en résulte donc un paradoxe : la cigarette électronique présente une efficacité 

supérieure dans le sevrage tabagique par l’intermédiaire du throat-it et par la même 

d’une concentration plus importante en nicotine, mais ceux-ci engendrent donc un 

surrisque de dépendance à celle-ci. 
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C) Incertitudes inhérentes à la cigarette électronique 

 

Une difficulté à l’acquisition des connaissances sur la cigarette électronique et un 

manque important d’informations à son sujet sont ressentis par les consommateurs. 

Ce ressenti laisse ainsi place à de nombreux doutes quant à l’efficacité, la toxicité, et 

l’encadrement de cet outil. 

 

1. Doute sur l’efficacité de la cigarette électronique 

 

Bien entendu, les utilisateurs interrogés n’ont pas les mêmes ressentis au sujet de 

l’efficacité de la cigarette électronique.  

Certains ont réussi la transition de la cigarette à la cigarette électronique assez 

facilement, d’autres poursuivent une consommation mixte et beaucoup l’ont 

abandonné. 

Une étude publiée dans “The Lancet” ne retrouve pas de supériorité des patchs sur la 

cigarette électronique comme méthode de sevrage, avec, à 6 mois, une abstinence 

évaluée à 7.3% avec la cigarette électronique contenant de la nicotine, 5.8% avec les 

patchs et 4.1% avec la cigarette électronique sans nicotine. (53)  La puissance 

statistique de l’étude n’était pas suffisante pour conclure à une supériorité significative 

de la cigarette électronique sur les patchs.  
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La première étude randomisée sur l’efficacité de la cigarette électronique dans le 

sevrage tabagique, prospective, d’une durée de un an, comportait trois groupes de 

fumeurs, avec des doses de nicotine plus ou moins faible, voire nulle. 

Le taux de monoxyde de carbone était dosé régulièrement afin de contrôler l’évolution 

du tabagisme. A 12 semaines, on retrouvait une baisse du tabagisme dans 22,3% des 

cas et une abstinence totale dans 10,7% des cas ; tandis qu’à 52 semaines, la baisse 

était de 10,3% et l’abstinence de 8,7%. La concentration en nicotine des cigarettes 

électroniques n’influait pas sur le sevrage. Les participants étaient des fumeurs ne 

désirant pas particulièrement de sevrage tabagique et les résultats plutôt 

encourageants de l’étude pourraient être liés au rituel de la manipulation du geste. (54) 

 

Plus récemment, une étude ayant interrogé 27 460 vapoteurs européens et extrapolé 

ses résultats à l’ensemble des 48 millions de consommateurs de cigarette électro-

nique, a estimé à plus de six millions, le nombre de fumeurs de l’union européenne 

ayant arrêté le tabac par le biais de la cigarette électronique. (55) 

 

Dans notre étude la plupart des consommateurs rencontrés ont essayé d’autres 

méthodes de sevrage au préalable. 

Les recommandations proposent un accompagnement psychologique associé en 

première intention à des TNS. (27) 

Le traitement pharmacologique par Traitement nicotinique de substitution (TNS) ou 

bupropion couplé à un suivi psycho-comportemental serait selon plusieurs études 

anglo-saxonnes, une méthode des plus efficaces. (56)  
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2. Doutes sur la Toxicité de la cigarette électronique  

 

Les utilisateurs évoquent un manque d’études et de recul sur la nocivité de la cigarette 

électronique, ses effets à long terme et sa composition. 

 

U6 « finalement on est plus si sûr que ce soit moins nocif que le cigarette car on entend 

de plus en plus de trucs en fait » 

En effet, plusieurs études, en 2014 et 2015, ont suggéré que la cigarette électronique 

pouvait être plus nocive qu’on ne le pensait, en déclarant que le formaldéhyde, produit 

de dégradation du propylène glycol, contenu dans les cigarettes électroniques, 

majorerait le risque de cancer à long terme, (57) et que la quantité de formaldéhyde 

libérée pourrait être dépendante du matériel ou du fabricant. (58) 

 

Une des nombreuses études dirigées par le Dr Farsalinos précise qu’il ne s’agit pas 

de formaldéhyde mais d’hémi acétals de formaldéhyde, qui serait une combinaison de 

formaldéhyde et d’alcools. Leur formation n’apparaitrait que dans certaines conditions, 

lors de « dry-puff », à des puissances élevées d’inhalation ; entraînant une 

« surchauffe » de l’e-liquide et dégageant une odeur si particulière que l’usager en 

serait forcément alerté. (59) 

Par ailleurs, on a pu lire que l’inhalation d’e-liquide pourrait engendrer une réponse 

inflammatoire pulmonaire liée à la toxicité oxydative des radicaux libres et à la 

libération de cytokines dans le parenchyme pulmonaire. (60) 
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Mais on notera que cette étude a été réalisée chez la souris et qu’il n’y a pas d’étude 

réalisée chez l’homme pouvant corroborer ces résultats. De plus la comparaison avec 

la cigarette n’a pas été effectuée. 

Tous ces éléments rendent difficile le positionnement des usagers, pas toujours armés 

pour faire la part des choses. 

 

Les usagers interrogés ont parfois décrit une toux, une sensation d’irritation induite par 

la cigarette électronique, apparaissant lors du throat-hit. 

U9 « J’prenais une grosse dose quand même, moi je montais à 5 hein, pi ça chauffe 

et moi je mettais a 4, et je toussais hein, pourtant je suis un gros fumeur. » 

 

Certains ont plutôt évoqué une diminution de leur sensibilité aux infections ORL, une 

réduction du nombre de bronchites et une amélioration de leur capacité respiratoire.  

U7 « Donc je le sens nettement, sur le plan, respiratoire, sur le plan sportif, parce-que 

je pratique pas mal de sport en fait ; j’ai pas de toux matinale comme ça pouvait 

m’arriver parfois avec la cigarette » 

Une récente étude publiée dans le “journal of addiction research & therapy” basée sur 

un sondage en ligne auprès de 941 vapoteurs retrouve une diminution des infections 

respiratoires chez 66% des interrogés. Il est important de souligner que cette enquête 

doit être analysée avec du recul et mériterait d’être appuyée par des methodes plus 

objectives. (61) 

 



 

46 
 

Par ailleurs de nombreuses études témoignent du caractère moins nocif de la cigarette 

électronique par rapport au tabac. En 2014 une étude réalisée par un groupe d’experts 

internationaux a analysé selon 14 critères différents, 12 produits comprenant de la 

nicotine. Ils ont évalué la nocivité de la cigarette électronique selon une échelle de 1 à 

100, en considérant que le produit le plus dangereux, la cigarette, était chiffrée à 100 ; 

les risques de la cigarette électronique étaient évalués à moins de 5. (62) 

Une revue complète de la littérature en 2014 décrit également la moindre toxicité de 

la cigarette électronique. Elle contient bien des éléments toxiques présents également 

dans la cigarette, mais en bien moindre quantité, rendant très peu nocive voir selon 

eux, pas du tout son utilisation (63), Ces données confirmées en août 2015 dans un 

rapport réalisé à la demande de l’organisme de santé publique anglais. (64) 

 

Dans l’attente de réponses certaines concernant sa toxicité, il ne semble pas dérai-

sonnable, dans ce contexte, de donner raison aux usagers, assurés du moindre risque 

que leur offre la cigarette électronique sur le tabac. 

 

Malgré leurs doutes, ils choisissent la cigarette électronique avec une certitude quant 

à sa moindre toxicité par rapport au tabac. 

U7 « et c’est d’ailleurs pour ça que je me suis mis à la cigarette électronique, pour 

l’effet moins nocif » 

 

Les composants principaux de la cigarette électronique sont le propylène glycol, la 

glycérine, les arômes et éventuellement de la nicotine. 

Le propylène glycol et la glycérine ne seraient pas nocifs pour la santé. (15) (16) 
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La nicotine est un produit psychoactif, très addictif. Elle peut entraîner des effets 

indésirables et un surdosage nicotinique (Nausées et vomissements, céphalées, 

tachycardie, insomnies, diarrhées, vertiges, douleurs abdominales). 

L’effet cancérigène de la nicotine n’a jamais été prouvé. (65) 

 

L’ingestion de nicotine ou le contact cutané avec de la nicotine est toxique, elle est 

classée substance très dangereuse par l’OMS et la dose létale est évaluée à 40 mg 

par ingestion ; ainsi les emballages des préparations contenant plus de 1mg/ml de 

nicotine doivent porter les mentions « mortel par contact cutané » et « toxique en cas 

d’ingestion ». (66) 

 

Les substituts nicotiniques ayant l’AMM sont contrôlés par la réglementation des 

produits de santé. La cigarette est contrôlée par la réglementation des produits du 

tabac. La cigarette électronique, elle, en tant que produit de consommation courante 

est moins encadré et peut donc risquer de comporter une quantité plus importante de 

nicotine et donc d’entraîner des expositions et intoxications via le e-liquide. 

La directive européenne 2014/40/UE relative aux produits du tabac et produits 

assimilables au tabac, mise en application en mai 2016, renforce la réglementation et 

permet de limiter les taux de nicotine. (26) 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%A9phal%C3%A9es
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3. Normes et réglementation 

 

Ces notions sus-citées de risques liés au e-liquide et à la nicotine ou encore ces 

situations de « dry-puff » pouvant être à l’origine d’une surchauffe de l’appareil et ses 

complications, font réfléchir à la réglementation de la cigarette électronique.  

Quelques vapoteurs interrogés sont interpellés par le manque d’encadrement de la 

cigarette électronique et relatent un manque de confiance envers certains magasins 

spécialisés, parfois envers l’e-liquide.  Ils perçoivent l’ambiguïté liée à sa classification.  

U6 « Après tout c’est un produit, un substitut quoi, pourquoi c’est pas vendu avec les 

patchs et tout ça ; en fait je trouve que vraiment c’est pas assez encadré. » 

 

Bien à propos, le parlement européen a voté le 26 février 2016 la directive européenne 

2014/40/UE relative aux produits du tabac et produits assimilables au tabac, mise en 

application en mai 2016, encadrant l’utilisation de la cigarette électronique en lui 

imposant certaines normes de qualité et de sécurité.  

L’article 20 de cette directive, décrit donc que les fabricants doivent demander une 

autorisation de mise sur le marché 6 mois avant la date prévue de mise sur le marché, 

et doivent notifier le contenu du e-liquide ainsi que ses données toxicologiques, les 

informations sur le dosage et l’inhalation de nicotine, sans compter le mécanisme 

d’ouverture et de recharge.  Les schémas de production de l’outil sont par ailleurs 

étudiés et il existe désormais une déclaration selon laquelle le fabricant et l’importateur 

assument l’entière responsabilité de la sûreté du produit lors de sa mise sur le marché. 
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Par ailleurs, les différents pays veillent à ce que les flacons de recharge d’e-liquide ne 

dépassent pas un volume maximal de 10 ml et les cigarettes électroniques jetables ou 

les réservoirs sont limités à 2 ml. L’e-liquide ne peut pas contenir plus de 20 

milligrammes de nicotine par millilitre. Certains additifs sont proscrits. Les doses de 

nicotine libérées doivent être constantes. Un système de « sécurité-enfant » sera mise 

en place et enfin, la publicité n’est plus autorisée. (26) 

Cette directive fait polémique auprès des consommateurs de cigarette électronique, 

témoignant de leur indignation dans les médias, les forums et s’inquiétant pour ce 

marché. Ils avancent une étude du Professeur Carl V Phillips, selon laquelle, durant 

l’année 2014, 10 000 à 20 000 américains auraient gardé la vie grâce à la cigarette 

électronique. A noter que l’auteur évoque une certaine approximation dans la rigueur 

des calculs de l’étude. (67) 

 

Comme souligné plus haut, selon l’AFSSAPS, la dose létale de nicotine par ingestion 

serait de 40 mg ou 0,8 mg/kg. Il semble donc surprenant que les flacons de recharge 

d’e-liquide de 10 ml puissent contenir jusqu’à 20 mg/ml soit 200 mg. (66) 

Bien à propos, la commercialisation de la cigarette électronique et donc des produits 

contenant de la nicotine, a induit la réalisation de récentes études concernant sa 

toxicité. 

Un article réalisé par Bernd Mayer, pharmacologue autrichien, reprend des cas 

cliniques d’intoxications létales à la nicotine, retrouverait des doses létales d’au moins 

500mg à 1000mg. Par ailleurs, les expériences réalisées sur des souris retrouverait 

une dose létale à 50 mg/kg alors qu’elle est estimée à 0,8 mg/kg chez l’Homme. (68) 
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Plusieurs articles avaient déjà fait état de l’écart entre les doses létales des cas 

rencontrés, et celle bien moins importante, de 30 à 60 mg prise pour seuil dans le 

monde entier. (69) (70) 

 

Bien entendu il convient de respecter les précautions d’utilisation des produits conte-

nant de la nicotine. Cependant, à la lumière de ces informations on peut probablement 

être rassurants quant à la létalité d’une intoxication liée à un flacon d’e-liquide.  

 

D) Vapoteurs et professionnels de santé 

 

En France l’HAS ne recommande pas l’utilisation de cigarette électronique, et oriente 

vers les méthodes de sevrage « classiques ». Elle notifie malgré tout qu’il ne faut pas 

décourager un fumeur qui se serait éloigné du tabac pour la cigarette électronique.  

 

Rappelons que les recommandations proposent un accompagnement psychologique 

associé en première intention à des TNS. (27) 

Lors des entretiens, il n’est pas retrouvé d’usager ayant bénéficié d’un soutien 

comportemental et psychologique. 

En outre, il est recommandé au médecin traitant d’évoquer le sevrage tabagique lors 

d’une consultation dédiée. Or dans notre étude, aucun usager n’a bénéficié de ce 

temps consacré à l’arrêt du tabac. 
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La plupart des usagers de notre étude se construisent seuls leurs savoirs au sujet de 

la cigarette électronique, en lisant des articles médicaux sur internet, par le biais des 

médias, via les proches et notamment les collègues. Certains se sont fiés aux 

magasins spécialisés dans la cigarette électronique et certains ne se sont pas 

informés. 

 

Une partie des usagers ne s’est pas rapproché de son médecin traitant pour initier un 

sevrage tabagique. Nous constatons effectivement dans une étude réalisée par la 

commission européenne que seulement 18% des fumeurs français ont consulté leur 

médecin traitant lors de leur dernière tentative de sevrage tabagique. (71) 

Pourtant le médecin généraliste est un acteur à part entière du sevrage tabagique. 

Son rôle central est affirmé par l’HAS. (27) 

 

Pour les fumeurs interrogés, ayant évoqué la cigarette électronique avec leur médecin 

traitant, les avis divergent et il semble difficile pour les médecins de se positionner.  

Quelques médecins traitants ont eu un avis favorable et ont même encouragé son 

utilisation. 

Certains des médecins des usagers interrogés respectent « l’evidence based 

medicine » selon laquelle il est préférable de prendre en charge les patients en 

respectant l’utilisation des meilleures preuves de recherche clinique.  

Un usager a rapporté avoir eu un avis favorable de la part d’un médecin addictologue 

envers la cigarette électronique. 
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Un futur papa interrogé a reçu des avis favorables de la part du médecin gynécologue 

de sa compagne, alors enceinte. 

Toutes les organisations de santé, nationales ou internationales recommandent de 

respecter le principe de précaution chez la femme enceinte et considèrent qu’elle 

présente un danger pour la mère et le fœtus jusqu’à preuve du contraire. (28) 

 

Le travail de recherche bibliographique, les entretiens exploratoires et le codage des 

données ont été réalisés conjointement avec un autre médecin réalisant elle-même 

une enquête sur la cigarette électronique. 

Son travail de recherche portait sur la gestion de l’incertitude de la cigarette 

électronique par les médecins traitants dans le sevrage tabagique. 

Cette étude témoignait de l’incertitude mais également du manque de ressources 

concernant la cigarette électronique. 

Les mêmes doutes que les usagers étaient émis par les médecins généralistes 

interrogés. En effet, on y retrouvait des doutes quant à la toxicité et l’efficacité de la 

cigarette électronique.  

Des inquiétudes concernant la cancérogénicité, le vapotage passif ainsi que le risque 

d’addiction au produit étaient soulignées également. (72) 

  

Tout comme dans notre étude, des attitudes différentes étaient alors observées chez 

les médecins généralistes, à savoir : l’incertitude balisée, l’incertitude explorée puis 

l’incertitude tenue à distance. 
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Cela témoigne de la difficulté des professionnels de santé à se positionner face à ce 

nouvel outil, et à l’utiliser en tant que substitut nicotinique en dehors de toute AMM. 

Les usagers se confrontent donc rarement à des réponses claires concernant son 

utilisation. 
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CONCLUSION 

 

La cigarette électronique est apparue récemment sur le marché. Les consommateurs 

lui ont rapidement conféré une place importante dans le sevrage tabagique en dehors 

de toute AMM ou recommandation des sociétés savantes. 

L’étude des motivations et des ressources des vapoteurs a permis de mettre en 

évidence de nombreux paradoxes dans leur appropriation de la cigarette électronique. 

La diminution ou l’arrêt du tabac et donc la minimisation des risques sanitaires liés au 

tabac est la motivation constante des utilisateurs entretenus. Il serait pertinent 

d’informer les fumeurs que la réduction du risque nécessite un sevrage tabagique 

complet. 

Certaines de leurs motivations s’avèrent devenir des inconvénients par la suite. Le 

geste est intéressant pour faciliter le sevrage tabagique mais ne permet pas le sevrage 

psycho-comportemental.  La cigarette électronique permet un usage plus libre dans 

les espaces clos mais peut par là-même, entraîner une majoration de la consommation 

et une accentuation de la dépendance nicotinique. Le design et la technologie 

séduisent, mais il est contraignant d’avoir à la charger ou à ne pas l’oublier.  

 

De nombreux usagers se tournent vers la cigarette électronique plutôt que vers les 

autres substituts nicotiniques ; sa nocivité semble réellement bien moindre que celle 

du tabac et son efficacité dans le sevrage tabagique ne semble pas négligeable, lui 

conférant une réelle place dans cette lutte de santé publique. 
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Les vapoteurs interrogés reconnaissent presque tous ne rien connaître de la cigarette 

électronique, évoquent un manque de recul et de certitudes mais présentent malgré 

tout une consommation accrue du produit.  

Ce comportement semble être dû à la diabolisation du tabac, si forte, qu’aucun produit, 

aussi inconnu soit-il ne pourrait lui être plus nocif. 

 

Ce travail a mis en évidence le manque d’échange entre les patients désireux d’arrêter 

le tabac et leur médecin traitant. Ces échanges devraient sans doute être favorisés, 

notamment par le biais de consultation dédiées et de soutien psychologique. 

 

Bien entendu les vapoteurs sont en attente de réponses claires quant à la nocivité du 

produit et ses effets à moyen et long termes. 

Cette incertitude peut être induite également par le manque d’encadrement du produit, 

il semble donc intéressant de poursuivre la réactualisation de son statut afin de limiter 

les effets indésirables facilement limitables par une réglementation plus rigoureuse. 
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ANNEXES 

 

 

Annexe 1 : Guide d’entretien n°1 

 

1) Fumez-vous ? Depuis quand ? 

 

2) Avez-vous déjà pensé à arrêter de fumer ? 

 

3) Quelles questions vous êtes-vous posés sur la cigarette électronique et 

comment vous êtes-vous informés à son sujet ? 

 

4) Comment l’utilisez-vous et dans quel but ? 

 

5) Qu’en pense votre entourage ? 

 

6) Avez-vous pensé à en parler à votre médecin traitant ? 
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Annexe 2 : Guide d’entretien n°2 

 

1) Quelle est votre relation/votre histoire avec le tabac ? 

 

2) (Avez-vous déjà pensé à arrêter de fumer ?) 

 

3) Quelles questions vous êtes-vous posés sur la cigarette électronique et 

comment vous êtes-vous informés à son sujet ?  et la cigarette électronique 

c’est quoi pour vous ?  

 

4) (Comment l’utilisez-vous et dans quel but ?) 

 

C’est difficile pour vous de vous informer ? 

 

5) Quels inconvénients et avantages trouvez-vous à la cigarette électronique ? 

 Comment vous vous sentez avec la cigarette électronique ? 

 

6) Qu’en pense votre entourage ? 

 

7)  Et votre médecin traitant dans tout ça ? 

 

8) Et pour la suite ? 
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Annexe 3 : Guide d’entretien n°3 

 

1) Quelle est votre relation/votre histoire avec le tabac ? 

 

2) Et la cigarette électronique ? 

 

3) C’est difficile pour vous de vous informer ? 

 

4) Comment vous vous sentez avec la cigarette électronique ? 

 

5) Qu’en pense votre entourage ? 

 

6)  Et votre médecin traitant dans tout ça ? 

 

7) Et pour la suite ? 

 

 

  



 

69 
 

Annexe 4 : Test de Fagerström 

 

Le test de Fagerström permet de mesurer la dépendance au tabac chez l’adulte. 
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Annexe 5 : Caractéristiques des patients 

 

 

 Sexe Age Tabagisme Consommation              
Cigarette électronique 

Activité              
professionnelle 

U 1 H 34 Non sevré Arrêtée Commercial 

U 2 F 38 Non sevré Poursuivie Cadre 

U 3 F 40 Sevré Arrêtée Infirmière 

U 4 F 27 Non sevré Arrêtée Cadre 

U 5 H 33 Sevré Poursuivie Cuisinier 

U 6 F 35 Non sevré Arrêtée Vente 

U 7 H 44 Sevré Poursuivie Médecin 

U 8 F 53 Non sevré Poursuivie Aide-soignante 

U 9 H 44 Non sevré Poursuivie Chauffeur routier 

U 10 H 32 Sevré Poursuivie Ingénieur 

U 11 F 28 Sevré Arrêtée Esthéticienne 
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